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Communiqué de presse

Corporation Minière Rocmec inc.                                                          Symbole : TSX-V : RMI 
FSE: D5O

La fragmentation thermique…extraire des onces non des TONNES

ROCMEC ANNONCE UNE ENTENTE DE RÈGLEMENT DE DETTES PAR ACTIONS
Vaudreuil-Dorion, Québec, le 6 Février 2011 –Corporation minière Rocmec inc. (la « compagnie ») (TSX-V : RMI) (FSE : D5O) annonce une entente de règlement de dettes par l’émission d’actions ordinaires de Rocmec. L’entente entre Rocmec et cinq de ses créanciers prévoit l’émission de 11 271 100 actions ordinaires à 0,05$ pour un règlement de dettes totalisant 563 555$.

Une somme  de 16 056$  qui est incluse dans le montant ci-haut mentionné est due à un directeur de Rocmec et à une compagnie donc il est un officier. Ce montant représente des frais de consultation cumulés sous une entente de consultation existante. Tous les titres émis sont sujets à une période de restriction à la revente de 4 mois suivant la date de leur d’émission. 
« Nous apprécions sincèrement ce geste de confiance car ce règlement nous aide dans l’avancement de nos projets et fait partie de notre stratégie d’assainir le bilan financier de la compagnie» a commenté Donald Brisebois, président et chef de la direction de Rocmec.
De plus, la direction désire informer ses actionnaires que suite à la décision d’indemniser les souscripteurs concernés par la décision de l’Agence du Revenu du Canada de refuser l’admissibilité au CII (voir communiqués de presse datés du 2 septembre 2010 et du 6 janvier 2011), la société a procédé à la clôture finale du dossier par l’émission de 1 754 688 actions ordinaires, portant le total d’actions émises à 19 324 777 actions ordinaires aux souscripteurs concernés.
La mesure entreprise par la compagnie respecte les engagements que cette dernière a pris envers ses souscripteurs conformément aux termes des ententes signées entre 2007 et 2009.
Les actions seront assujetties à une restriction à la revente de 4 mois et 1 jour en conformité avec les exigences de la Bourse de croissance TSX.
 

Au sujet de Rocmec

La stratégie de croissance de Corporation minière Rocmec inc. est orientée sur le développement d’actifs de qualité qui amélioreront de façon sensible l’avoir des actionnaires en utilisant, à travers les Amériques, sa méthode de minage par fragmentation thermique pour extraire le minerai de gisements filoniens. L’exploitation de veines étroites à haute teneur en métaux précieux avec son procédé de fragmentation thermique, permettra à la compagnie de devenir un producteur d’or intermédiaire. De plus, avec la commercialisation possible de la technologie, la compagnie entend générer des revenus supplémentaires et augmenter l’accessibilité de sa technologie unique à travers le monde.

« La fragmentation thermique – extraire de onces non des TONNES »

Un vidéo démontrant la méthode d’extraction par fragmentation thermique de Rocmec est maintenant disponible sur son site web ou en cliquant sur le lien suivant : http://www.rocmecmines.com/video_fra.asp
Corporation minière Rocmec inc. est une compagnie canadienne junior d’exploration, inscrite à la Bourse de croissance TSX, sous le symbole RMI et à la Bourse de Frankfurt sous le symbole D5O. L’objectif premier de la compagnie est d’acquérir, d’explorer et de développer des propriétés aurifères. Le fait d’utiliser sa licence exclusive du procédé d’extraction par fragmentation thermique combiné à sa stratégie de croissance permet à Rocmec d’être un partenaire de choix dans le développement de gisements filoniens.

Ce communiqué de presse inclut certains énoncés qui peuvent être considéré comme des « énoncés prospectifs ». Tous les énoncés de ce communiqué, autre que des énoncés relatant des faits historiques, qu’il s’adresse au futur forage d'exploration, activités d'exploration et les événements ou les développements que la société s'attend, sont des énoncés prospectifs. Bien que la société croie que les prévisions exprimées dans de tels énoncés prospectifs sont fondées sur des hypothèses raisonnables, ces énoncés ne sont pas des garanties d’exécution dans le futur et les résultats réels ou les développements peuvent différer matériellement de ceux des énoncés prospectifs. Les facteurs qui pourraient faire différer les résultats réels matériellement de ceux inclus dans des énoncés prospectifs incluent les prix du marché, les succès de l'exploitation et de l'exploration, la disponibilité en continue du capital et du financement, l’économie en général, le marché ou les conjonctures économiques.

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à ce terme dans les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’assument aucune responsabilité quant à la pertinence ou à l’exactitude du présent communiqué.

Visitez notre  site : http://rocmecmines.com
Pour de plus amples informations, veuillez contacter :

John Stella,                                                                           Donald Brisebois,

Directeur des relations avec les investisseurs                       Président et chef de la direction
Téléphone (450) 510-4442 poste 204                                          Téléphone (450) 510-4442

Cellulaire (514) 718-7976                                                          

Télécopie (450) 510-9901                                                          Télécopie (450) 510-9901

jstella@rocmecmines.com                                                        dbrisebois@rocmecmines.com  
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